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Désignation d’un expert indépendant 
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Jouy en Josas, le 20 janvier 2014 
 
Le présent communiqué est établi par la société ORÈGE (FR0010609206 OREGE) 
conformément aux dispositions de l’article 231-17 alinéa 3 du règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers (AMF).  
 
Dans le cadre du projet d’offre publique d’achat simplifiée visant les titres de la société 
ORÈGE déposé le 16 janvier 2014 par Eren S.A. auprès de l’AMF, et en application des 
dispositions de l’article 261-1 I du règlement général de l’AMF, le Conseil de surveillance de 
la société a désigné ce jour le cabinet Ricol, Lasteyrie & Associés en qualité d’expert 
indépendant chargé d’établir un rapport sur les conditions financières de l’offre. 
 
Le rapport de l’expert indépendant figurera dans le projet de note en réponse établi par la 
société ORÈGE qui sera déposé auprès de l’AMF en application de la règlementation. 
 
 
A propos d’ORÈGE : 
Grâce à ses deux technologies propriétaires, SOFHYS et SLG, ORÈGE, apporte à ses clients industriels ou 
municipaux des solutions performantes de traitement des effluents et des boues, plus économiques et en 
meilleure adéquation avec les nouvelles exigences règlementaires, environnementales et sociétales.  
 
Les offres d’ORÈGE constituent une réelle alternative lorsque les technologies de traitement traditionnelles 
atteignent leurs limites techniques, représentent un coût trop élevé, ou ne peuvent atteindre les objectifs de 
performances requis. Les principaux marchés visés par les solutions développées par ORÈGE sont vastes : l’Oil 
& Gas (exploration et production pétrolière, raffinerie et dépôts pétroliers), la Pétrochimie, la Chimie (chimie, 
cosmétologie, pharmacie), l’Agroalimentaire, et le marché des Collectivités Locales.  
 
Le siège d’ORÈGE est basé à Jouy en Josas (Yvelines) et le centre de R&D est situé à Aix en Provence. La 
société compte une quarantaine de collaborateurs. www.orege.com 
 
 
Orège est cotée sur le Marché réglementé de Nyse – Euronext - Paris depuis le 5 juillet 2013 (Nyse Euronext 
Paris – FR0010609206 OREGE). 
 
Pour plus d’informations :  
Société ORÈGE          
Pascal Gendrot          
+ 33 (0)1 39 46 64 32        
Email : pascal.gendrot@orege.com  

 

Contact pour la presse :  
Agence SYMORG 
Jean-Christophe Labastugue 
+ 33 (0)6 03 45 11 37 
Email : contact@symorg.com 


